
Partenariat créé pour la protection auditive des artisans du bâtiment

Un accord a été conclu entre la Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du
Bâtiment (CAPEB), le pôle d’innovation Santé-Sécurité au travail de l’Artisanat du Bâtiment
(IRIS-ST) et le laboratoire COTRAL, fabricant de protecteurs auditifs sur mesure. Ce partenariat
vise à sensibiliser les artisants aux risques liés à l’exposition au bruit et à les accompagner par
des actions préventives.
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Ce partenariat vise à sensibiliser les artisans du bâtiment aux risques liés à l’exposition au bruit
et les accompagner par des actions préventives (information, formations…). 
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